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Ceux à qui nous adressons, aujourd'hui
le journal sont considérés comme abonnés
pour un an.

L'abonnement est invariablement paya-
ble d'avance.

Tout ce qui concerne l'administration
doit être à l'adresse du Dr J. I. Desroches
25 rue Ste-Tthérè-e. Boîte 2027 Bureau
de Poste, Montréal.

LE CANA4DA LANCET ET LES SOCIÉTÉS
D'HYGIÈNE PROVINCIALES.

Le Canada Lancet, dans son numéro
de Mai dernier, fait reproche à la société
d'Hygiêne de Montréal, d'agir isolément
dans le but, qu'elle poursuit, et de ne pas
s'être alliée à ceux qui doivent être re-
connus comme les promoteurs du mouve-
ment hygiénique dans le pays; ce serait,
dit ce journal, toutes les forces étant unies,
le moyen de commander à Ottawa et
d'obtenir dei; gouvernants les secours
nécessaires.

Nous ferons remarquer au journal do
Toronto, que nous avons cru devoir faire
dans la Province de Québec ce qui a été
fait courageusement et avantageusement
pour la Province d'Ontario: comme dans
cette dernière province, nous nous sommes
dit qu'il fallait en seience hygiénique
plus encore qu'en économie politique,
avoir pour devise, la devise du Dr Caniff à

la dernière assemblée sanitaire à Ottawa:
l'éducation des masses, l'éducation du peu-
ple par tous les moyens qui sont à la dis-
position de l'homme d'études. C'est pour-
quoi une société d'Hygiène à été fondée,
dans le but de donner à tous une direc-
tion lhygiénique pratique; cette direction
se fera au moyen des ressources que toute
société peut avoir à sa disposition, telles
que corférences publiques, publication de
pamphlets sur les sujets qui doivent être
les plus utiles, et surtout publication d'un
journal qui pénétrant dans les foyers
vulgarisera cette science si nécessaire.

Et nous nous sommes crus d'autant
plus autorisés à agir, comme nous l'avons
fait, que nous sommes convaincus qu'une
organisation générale de la Puissance du
Canada ne pourra fonctionner efficace-
ment, que lorsque l'éducation du peuple
sur cette question aura fait quelques pro-
grès sous l'impulsion des provinces res-
pectives. N'-st-ce pas là en effet la
réponse que les gouvernants nous ont tou-
jours faite à diverses époques lorsque nous
nous adressions à eux à ce sujet: faites
l'éducation du peuple et après cela nous
interviendrons.

Prenant cette réponse de l'autorité, et
la modifiant un peu, nous dirons: faisons
l'éducation du peuple, et après cela nous
pourrons faire fonctionner un système
sanitaire régulier qui devra avoir Een cen-


